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ARTICLE 6

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les député.e.s du groupe La France insoumise souhaitent que le Parlement 
réaffirme que le droit de grève dans les transports ne puisse être vidé de sa substance par 
l’imposition de priorités de service ciblant explicitement les heures où la mobilisation est la plus 
effective.

La proposition de loi sénatoriale prévoit que les priorités de desserte en cas de perturbation du trafic 
s’appliquent désormais « notamment aux heures de pointe ». Derrière cette précision en apparence 
technique se cache une restriction supplémentaire du droit de grève, visant directement les périodes 
où celui-ci a un impact réel et permet aux salarié.e.s de faire entendre leurs revendications.

En pratique, cette disposition accroît la pression sur les travailleurs et travailleuses des transports, 
sommés d’assurer le service pendant les périodes les plus chargées, tout en voyant leur capacité à 
organiser un mouvement de grève fortement réduite. Elle renforce le contrôle de l’employeur et des 
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autorités organisatrices sur l’exercice du droit de grève, au détriment de la liberté de choix des 
salarié.e.s quant aux horaires et à la durée de leur mobilisation.

Cette mesure s’inscrit dans la logique générale du texte, qui consiste à subordonner 
systématiquement le droit de grève aux impératifs de fluidité du trafic, plutôt qu’à traiter les causes 
profondes des conflits sociaux : dégradation des conditions de travail, manque de reconnaissance 
salariale et insuffisance du dialogue social.

Pour toutes ces raisons, le groupe La France insoumise demande la suppression de cet article.


